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	FONDATION SANTÉ PAPINEAU




155, rue Maclaren Est
Gatineau (Québec) J8L 0C2
Téléphone : (819) 986-4019
Courriel : fondation_ch_papineau@ssss.gouv.qc.ca
No d’organisme de bienfaisance : 12913 3989 RR0001

LOTO FONDATION 2026
RÈGLEMENT OFFICIEL
Licence émise par la Régie des alcools, des courses et des jeux
No de licence : 
Date d’entrée en vigueur : 1er mars 2026

1. OBJET DE LA LOTERIE
La Loto Fondation 2026 est une activité de financement organisée par la Fondation Santé de Papineau conformément à la licence délivrée par la Régie des alcools, des courses et des jeux.
Les profits nets serviront à soutenir des projets visant l’amélioration des soins de santé dans la MRC de Papineau, notamment par l’acquisition d’équipements spécialisés et la mise en œuvre de projets innovateurs au sein du CISSS de l’Outaouais.

2. ADMISSIBILITÉ
La loterie est ouverte à toute personne physique :
· Résidant au Québec
· Âgée de 18 ans ou plus au moment de l’achat
Ne sont pas admissibles :
· Le personnel administratif du siège social de la Fondation
· Les personnes résidant à la même adresse que ces employés
L’achat d’un billet au nom d’une personne mineure est strictement interdit.

3. PÉRIODE DE VENTE
Les billets seront en vente du 1er mars 2026 au 10 décembre 2026 à 23 h 59.
Les participants inscrits à la liste officielle de déduction à la source auront jusqu’au 31 août 2026 pour s’inscrire au tirage du lot boni.
Aucun billet ne sera vendu après le 10 décembre 2026 à 23 h 59.

4. BILLETS
· Nombre total de billets imprimés : 500
· Prix unitaire : 100 $
· Valeur totale des prix : 18 000 $
· Les billets sont numérotés consécutivement
Le paiement complet doit être reçu et validé avant l’émission officielle du billet.
L’achat d’un billet est final et non remboursable, sauf en cas d’annulation autorisée conformément aux conditions de la licence.

5. MODES DE PAIEMENT
Achat en personne
· Argent comptant
· Chèque
· Prélèvement à la source (partenaires autorisés seulement)
Achat en ligne
· Carte de crédit

6. DÉDUCTION À LA SOURCE
La déduction salariale :
· Est volontaire
· Doit faire l’objet d’une autorisation écrite
· Est offerte du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026
Le participant demeure responsable du paiement intégral du billet.
En cas de cessation d’emploi ou d’absence prolongée, le participant devra acquitter le solde directement auprès de la Fondation avant la date limite d’admissibilité aux tirages.
Un billet dont le paiement n’est pas complété au moins 48 heures avant la date d’un tirage ne sera pas admissible à ce tirage.

7. ADMISSIBILITÉ AUX TIRAGES
À l’exception des modalités prévues pour la déduction à la source :
Seuls les billets dont le paiement complet aura été reçu et validé au moins 48 heures avant la date d’un tirage seront admissibles à ce tirage.
Tous les billets gagnants demeurent admissibles aux tirages subséquents.

8. DESCRIPTION DES PRIX ET TIRAGES
8.1 Tirage boni – Déduction à la source
Date : 1er décembre 2026 à 12 h
Lieu : Boutique de l’Hôpital de Papineau
· 1 lot de 1 000 $ en argent ou sous forme de panier cadeau d’une valeur de 1 000$ 
Conditions particulières :
1. Réservé exclusivement aux participants ayant choisi le mode de paiement par déduction à la source.
2. L’entente de déduction salariale doit être valide au moment du tirage.
3. Le billet doit être en règle selon le calendrier de paiements autorisé.
4. Le gagnant du tirage boni demeure admissible au tirage principal.

8.2 Tirage principal
Date : 11 décembre 2026 à 12 h
Lieu : Cafétéria de l’Hôpital de Papineau
· 1 lot de 10 000 $
· 2 lots de 2 500 $
· 2 lots de 1 000 $
Les prix seront tirés en ordre croissant de valeur.
Tous les billets gagnants demeurent admissibles aux tirages subséquents.
Les prix doivent être acceptés tels quels et ne sont ni échangeables ni transférables.

9. LIEU DES TIRAGES
Les tirages auront lieu à l’adresse suivante :
155, rue Maclaren Est
Gatineau (Québec) J8L 0C2
Les tirages seront effectués sous la supervision de deux représentants désignés de la Fondation.
Ils pourront être diffusés en direct sur les plateformes numériques officielles de la Fondation.

10. DÉTERMINATION DES GAGNANTS
Le prix sera remis à la personne ou au groupe dont le nom apparaît sur le talon du billet.
En cas d’achat de groupe, la Fondation n’assume aucune responsabilité quant au partage du prix.

11. AVIS AUX GAGNANTS
Les gagnants seront contactés par téléphone ou par écrit dans les 48 heures suivant le tirage.

12. RÉCLAMATION DES PRIX
Les prix devront être réclamés au plus tard le 15 janvier 2027 à 12 h à l’adresse suivante :
Fondation Santé de Papineau
155, rue Maclaren Est
Gatineau (Québec) J8L 0C2
Une pièce d’identité avec photo valide sera exigée.
Tout prix non réclamé dans les délais prescrits sera traité conformément aux conditions prévues à la licence émise par la Régie.

13. ANNULATION OU MODIFICATION
La Fondation se réserve le droit d’annuler ou de modifier la loterie, sous réserve de l’approbation de la Régie des alcools, des courses et des jeux, si des circonstances indépendantes de sa volonté le justifient.

14. RESPONSABILITÉ
En participant, le détenteur d’un billet dégage la Fondation Santé de Papineau, le CISSS de l’Outaouais et leurs représentants de toute responsabilité découlant de la participation à la loterie ou de l’acceptation d’un prix, sauf en cas de faute lourde ou intentionnelle.

15. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
Les renseignements personnels recueillis dans le cadre de la loterie seront utilisés uniquement pour l’administration de celle-ci et conformément aux lois applicables au Québec en matière de protection des renseignements personnels.
Les gagnants autorisent la Fondation à publier leur nom à des fins de diffusion des résultats.

16. CONFORMITÉ
La présente loterie est tenue conformément aux lois et règlements applicables au Québec ainsi qu’aux conditions de la licence délivrée par la Régie des alcools, des courses et des jeux.
Tout différend sera traité conformément aux lois du Québec.

SIGNATURE OFFICIELLE
Pour la Fondation Santé de Papineau :

Nom :	GAIL SULLIVAN
Titre :	PRÉSIDENTE
Date :	2026-02-23
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